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Bulletin du jour 
Une grande nouvelle nous est arri

vée à la fois de Londres, et de 
l'Inde. Hier expirait le dernier délai 
accordé au souverain de l'Afghan-'ëtan 
pour répondre à l'ultimatum du Vice-
Roi des Indes. Oa sait que, dans cet 
ultimatum, lord Lyiton demandait à 
l'Emir de désavouer la conduite du 
commandant d'A liMusjid de recevoir un 
résident anglais à Caboul et de réparer 
les mauvais traitements infligés aux 

inbus qui accompagnaient la mistion 
du général Chamberlain. 

L'Emir Shere Allin'a pas daigné ré
pondre à la communication commina
toire du Vice-Roi de l'Inde,et en vertu 
d'instructions qui lui avaient été e n 
voyées précédemment de Londres,lord 
Lytton a donné l'ordre aux troupes 
campées sur la frontièie, d'enfrir, ce 
matin même, sur le territoire Afghan 
et de commencer IPS hostilités. 

D'après les dépêches reçues cette 
après-midi, les forces anglo-indiennes 
auraient franchi, ce matin, le fleuve 
Kburum qui sépare les deux Etats et 
sa seraient emparées, sans coup férir, 
d'un petit fort situé à Kapion. à quel
ques milles de la frontière; les Afghans 
auraient évacué cette position et se se
raient repliés vers l'intérieur soit pour 
recevoir des instructions de leurs chefs, 
soit pour attendre des renforts. 

En même temps qu'on apprenait ces 
nouvelles décisives, une dépêche de 
Londres annonce que dans un conseil 
extraordinaire, tenu ce matin par les 
ministre» de la Reine, il a été décidé 
de prolonger de dix jours le délai ac 
cordé à l'Emir de Caboul pour venir à 
récipiscence et la dépêche ajoute qu'un 
télégramme dans ce sens a été immé
diatement envoyée à lord Lytton. 

Eu présence des avis de Bombay, 
qui sont absolument affîrmatifs, et des 
dispositions prises par le vice-roi qui 
devaient être connues depuis plusieurs 
jours à Londres, on ne peut se faire 
illusion sur le véritable motif de la dé 
cision prise ce matin par les conseillers 
de la Reine. 

Après leurs déclarations pacifiques 
de ce matin, les ministres diront qu'ils 
ont fait tout ce qui était possible pour 
empêcher la guerre, mais qu'ils se 
trouvent en présence d'un fait accom
pli qui ne permet pas de revenir en 
arrière. 

C'est égal, pour agir aussi cavaliè
rement qu'il l'a fait à l'égard do. g o u 
vernement de l'Inde, il faut que l'Emir 
de Caboul soit bien certain d'être sou
tenu dans la lutte qu'il entreprend, ou 
qu'il se fasse de bien grandes i l lu
sions. 

Il est à désirer que les événements 
qui vont s'accomplir dans l'Asie Cen
trale n'aient pas un profond retentisse
ment en Europe et que le gouverne
ment indien reste seul en présence des 
troupes afghanes. 

.*. 
Il ef.t arrivé mercredi à M. de Mar

cère de ee rencontrer — en paroles — 
avec M. de Fotinou. lorsqu'il a dit à 
l'inauguration de l'hôpital de Mém mon-
tanl : o Je lien» qui" le souci de la po
litique pure étant maintenant écarté.— 
car nous somme* tr r.quiiies et l'avenir 
est assuré, — il faut non* occuper des 
affaires. » M. de M-<rcèrf. rlisoDS nous, 
s'est rencontré avec M. de Fourtou.qui 
avait exprimé, au temps de son minis
tère, la même Liée sous une forme dif
férente: a La politique, avait dit, ou à 
peu prêt, M de Fourtou, la politique, 
c'est les affaires. » 

Plût au ciel qu'une vérité exprimée 
dans des termes analogues par deux 
hommes politiques que tant de ques
tions divisent, pût passer promplement 
dans le domaine de la réalité et qu'il fût 

• tf ciiv» mi-ui acquis uéi-ormai» pour 
tout le monde que, la politique pure 
élant écariée, le pays n'a plus qu'a s'oc
cuper d'affaires 1 

Nous craignons malheureusement que 
les députés ne continuent à prendre a 
contre-pied la maxime énoncée par MM. 
de Marcère et de Fourtou, et que pour 
ta majorité d'entre eux, la politique ne 
soit encore pour longtemps l'unique 
affaire à laquelle ils entendent consa
crer leurs soins. 

lé» R é p u b l i q u e d u r a b l e J, 
L* Xemie des Deux Mondes, dont Ie3 

sympathies pour la cause de la républi-» 
que sont connues, constate [que, pour 
nmphr dignement le rôle auquel elles 
sont appelées aujourd'hui, les gauches 
doivent opérerfune réforme radicale de 
leurs habitudes antérieures. 

Espérons que ne conseil d'ami sera 
entendu. 

La."*-ô' --T'*P s'exprime ainsi : 
« Plus que j*Ui*»s il s'agit, pour les 

républicains, de montrer s'ils sort dis
posé* à recomm^mer l'éternelle histoire 
des excès de domination; s'ils seront 
exclusifs et infatués; si, en un mot, ils . 
resteront un parti et rien qu'un parti. 
Tint qu'ils n'ont été qu'une opposi
tion militante, vivant dans le combat 
et par le combat, ils ont pu avoir leurs 
passions et leurs tactiques, leur chimè
res réformatrices et leurs violents mots 
d'ordre. 

» Aujourd'hui, tout est changé : ils 
ont la fortune, ils domineut dans beau
coup de conseils locaux, dans le Par
lement, dans les commissions législa
tives; ils disposent des fïaancea, de l'ad
ministration, des ressorts de la puis
sance publique, ils sont représentés au 
pouvoir par un ministère que couvrent 
la considération supérieure et le nom 
honnête de M. Dufaure; ils ont des ins
titutions reconnues, librement et léga
lement acceptées. I s ont tout ou ils 
peuvent tout avoir Le moment est venu, 
pour eux, d'affermir ce qui a été con
quis, de montrer toute la différence qu'il 
y a entre la politique d'un parti de com
bat, d'un régime contesté et la politi
que d'un gouvernement établi. 

« Il s'agit, pour les républicains, de 
prouver qu'une organisation compro
mise par de mauvais souvenirs peut s'a
dapter aux traditions et aux BaeSMM J 
d'une vieille société, aux intérêts exté- \ 
rieurs et intérieurs du pays, que dans 
une situation si nouvelle, ils peuvent 
former, de leur propre mouvement,cette 
force conservatrice et libérale sans la
quelle il n'y a point de régime sérieux 
et durable. 

» En un mot, la république a été jus
qu'ici trop souvent, un parti, une cons
piration, une faction ou une secte; elle 
doit êir» désjrmaia, c'est la condition 
de sa durée; le cadre élargi et régulier 
de la vie nationale. C'est l'expérience 
qui se fait, qui va se poursuivre chaque 
jour, et dont les résultats peuvent être 
aussi considérables que décisifs pour 
la France. Tml dépend de la politique 
que l'on suivra, de l'et-prit de conduite 
Bel républicains. » 

SÉNAT 
Séance du 21 novembre 

Présidence de M. DUCLERC. 

La séance est ouverte à 3 h. 15. 
M. Cochery dépose les projets pos

taux votés par la Chambre des dépu
tés. 

La proposition de M. Joies F*vr, 
concernant la tutelle des indigents, et 
celle de M. J Garnier concernant la re
fonte des monnaies, sont prises en con
sidération. 

M. Tiilhand demande à M. Dufaure 
de faire savoir où en est l'in-uructn D 
des pouvoirs formés au Conseil d'Eiai 
par les conseils de préfecture, touchant 
l'élection des délégués sénatoriaux 

M. de Marcère répond à M. Tail-
hand. 

Le ministre dit qu'il a déjà envoyé 
des ins'ructions aux préfets. 

Il ajoute qu'il n'y a plus qu'une qua
rantaine de réclamations a examine r 
et que, le jour des élections sénatoria
les, les collèges électoraux seront au 
complet. 

M. de Larcy demande à interpeller 
M. Dufaure ; mais M. de Marcère lui 
fait rtmarquerque M. Dufaure est ab
sent. 

M. de Larcy dit qu'il a é'é ému des 
paroles proconcées par M. Dufaure à la 
Chambre. 

M. Test.Ln dit à M de Larcy qu'il 
n'a pas« le droit de discuter les act--.* de 
la Chambre (Rumeurs à gauche) : Vous 
n'avez pas le droit de faire une iuier-
pellalien. 

Le président déclare qu'il permettra 
seulement nue question. 

M de Larcy constate qu'on l'empêche 
de parler. 

Plusieurs interruptions se produi
sent. 

M. de Lareinfy est rappelé à l'ordre 
M. Dif&ure entre dans la salle e1 

déclare se tenir à la disposition de M 
de Larcy. (applaudissements à gau 
che.) 

M. de Larcy dit qu'il avait l'intentio 
de déposer une interpellation sur le 
entraves opposées à l'exercice du cuit, 
catholique à Marseille et que, s'il n1 

l'a pas encore fait, cela prévient de c 
qu'il ne pouvait pas compter sur ni 
vote sérieux. 

Voix à gauche : L'ordre du jour 1 
M. de Gavardie lit un article de \'E 

vènement, outrageant pour la magi -
trature. 

Il demande à M. Dufaure quelles me
sures il compte prendre. 

M. Dufaure répond qu'il avisera (Mur 
mures à droite.) 

T>» Sénat s'ajourne à jeudi. 
La séance est levée à 4 h. 20. 

C H A M B R E D E S D É P U T E S 

Présidence M. JULES GRÉVY. 

Séante du 21 novembre 
La séance est ouverte à 2 heures 4 0 
M. Gambelta, entrant dans l'hémicy

cle, est l'objet d'une ovation de la pari 
de ses collègues de la gauche. 

La Chambre adopte sans débat plu 
sieurs projets d'intérêt local. 

Sur la demande de M. Cochery l'ur 
gence de quatre prej ts postaux est dé 
claré'-, et tous ces projets sont adopté*. 

La Chambre cornu, ence la discu.-sior. 
du budget. 

M. Baudry-d'Asson lit une déclaration 
pei.-ouuelie. 

Il dit que la Chambre a perdu son 
temps en procédant aux invalidations 

Le président déclare que M. Baudry 
d'Asson n'a pa>- le droit de caractérise t 
ipjurieiisement les actes de la Chambr- . 

M. Baudry d'Asson ajoute que les dé
putés n'auront pas le temps d'examiner 
les rapports sur le budget et q-ue dans 
ces conditions il refuse de voter le bud 
get. 

On peut traiter à forfait pour les abonne
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
refues à Rovbaite, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARKÉ, libraire, Grande-
Place; à Paru, eheo MM. HAVAS , LAFITTS 
• T O , 34. rue Ncitre-Dame-des-Vicioires, 
(place de la Bourse); a Bruxelles, à 
yf^pwma DB PUBLICITÉ. 

M. IKrulJeu* d e m a u d e Ce qu e.-l Q -
venu le programme économique annon
cé par M. Gambetta. 

L'orateur se prononce pour la conver
sion des rentes. 

M. Gambetta dit que lui et la Répu
blique française ont toujours combattu 
ia conversion. 

M, Haentjens déclare que ces paroles 
ie M. Gambelta engagent tout son 
parti. 

M. Gambetta fait an geste de déné
gation. 

M. Haentjens poursuit en préconisant 
a conversion qui doit fournir une éco

nomie de quarante millions aux contri -
Ouables. 

M. "Wilson s'attache à démontrer que 
'équilibre du budget est p*ilaitement 

«Rsuré. 
Il ajoute que l'amortissement est sé-

r eux et effectif. 
L'orateur termine en constatant que 

• situation huancière du pay< est pros 
>ère, ce qu'attestent les excédants an-
niel8. (Applaudissements à gauche ) 

M. Laroche-Joubert se plaint de l'in-
uffisaoce des dégrèvements et critiqne 
e chiffre croissant des dépenses. 

M. Lé on Say défend ie 3 o/O amor-
-able. 
Il dit que c'est un emprunt a taux 

lès avantageux pour le Trésor. 
Le miuistre déclare ensuite que le 

i oit que le gouvernement a d'opérer la 
onverrion est indiscutable, mais que 

l>xerc;ce de ce droit est subordonné à 
'opportunité. (Applaudissements à gau 

«he.) 
La Chambre vote tous les articles et 

'ensemb e du budget de la justice,ainsi 
lue les articles et l'ensemble du budget 
les afflires étrangères. 

M. Léon S*y dépose un projet de loi 
tlatif aux chemins de fer. 

La séance est levée à 6 heures. 

Nous recevons communication du 
procès-vprbal suivant : 

Dans la séan:e du 18 novembre 1873. M. de 
Fourtou ayant adressé à M.Gambelta a ihra-
-e. suivante : « Quand on déclare l t guerre à 
» IOUS les Français que n'anime pas une vieille 
» foi républicaine..,» 

M. Gambetta a répliqué : « C'est un men-
» i-ODiie 1 monsieur ». 

Sur l'observation de M. la président de la 
Ctmmbre, M Gambetta a, quelques instants 
*p es, prononcé ces paroles : «... Pour le ré-
» Clément, je retire le mot ». 

M. de Fourtou, ayant jugé que l'expres-ion 
offensante n'était pa- retirée en ce qai le con
cerne, a chargé MM. Robert Miichell et B in 

de Bourdon, députés, de demander a M.Gam-
oetta une rétractation ou une réparation par 
les armes. 

M. Gambetta, de son côté, a prié MM. Al-
lain-Targé et Clemenceau, députés, de se met
tre en rapport avec MM. Robert Mitchell, et 
Ulin de BourdoD. 

Les quatre témoins se sont réunis. Sur la 
m^nde de rétractation. MM. Allam-Targé et 
Clemenceau ont rtem«ndé à MM. Bliu de 
Bourdon et Robert Miichell s'ils ne jugeaient 
pas q"e les deux parues pouvaient s'en tenir 
honorablement au 'este du Journal Officitl. 

MM, Robert Mitchell et Bitn de Bo r on 
ont déclaré que le texie du Journal Officia, 
d tns leur opinion, ion' ait satisfaction a M. le 
.Hésitent de laCh<mbre. et mai tenait l'ou
trage à l'égard do M. de Fourtou; ils ont, er, 
conséquence, d mandé que M. Gimbeita rt-
t lât les mo's « pour le règlement » 

MM. Allain-Tar^é et Clemenceau ont alors 
déclaré, au nom de M. Gambelta, que M. 
Gambelta avait en effet reuré le mot € men 
songe » par déférence pour la Chambre, m-.is 
que. devant la demande d'exolicaiiou* de M. 
de Fourtou. il reprenait ce mut, et qu'il était 
aux or 1res de M. de Fourtou. 

MM. B l i n d e Bourdon et Rober' Mit.hell 
ont de leur côte déclaré, au nom de M. de 
Fourtou, que la distinction étaolie par M. 
Gambetta accentuait l'outrage au lieu de l'at
ténuer. 

Les quatre témoins ont considéré que dans 
ces conditions une rencontre était înév.ta-

b - ; il .. eie MCOOUU d "O ct'Uj'uu. . C U M I 
que le choix des armes appartenait a M. de 
Fourtou. 

Les conditions de la rencontre ont été anâ 
tées comme suit : 

» Le duel aura lieu su pis>ol«t de tir rayé, 
à la distance de trente cinq pas e au comman
dement. 

» Doe seule balle sera • changée. 
» En foi de q u e nous avons -igné le pré

sent procè- verbal. 
» Paris, le 20 novHlhr» 1878. 

» Pour M. Gambetia : Pour M. e Fi>ur-o . : 
ALL* N TAHQÊ, BLIN DB BOUBDON, 
CLÉMBNCEAU. BOBBRT MITCHBLL. • 
La rencontre a eu lieu ce ?l i.ov.njbre 

1378 au Pies*is-Piquet, cunform«ment aux 
conditions rtipulées n-de--nis. 

Aucun des deux adver aires n'a été louché. 
Pour M. Gimbetta : Pour M. de Fou: ton : 

AILATN-TAROÉ. BMN D - BOL'RD N. 
CLKMRNCB<U ROBERT UL CHBLL 

Kl L. M l \ K(,tlN»t(»1iUl 

Commerce extérieur de la France. -
Le re&uuje .es u.rcrpuuus o^cret» p«r le 
service des douanes et ie service des contri
butions indirecies donne les résultats sui
vants : 

Service des douanes 254.140 000 fr.; aug
mentation sur 1rs dix pruniers mois de l'an
née dernière 10.413,00(1 fr 

Service des cou ributinns indirectes 
85<i,188,0r,0 fr.: augm ntatiou 38.555 000 fr. 

ta dêdui.-ant 166.0d0 fr. po .• les dépenses, 
primes ou d aw ack-i. il est ti-q lis • u Trésor 
1 I04,'62,o00 fr., augmentation sur les dix 
premiers mois de l'année 187 7 : 49,000,000 fr. 

La Chambre de c o m m e r c e de Lil le a 
a d r e s s é à M E D u i e m p l e . s e c r é t a i r e d u 
Comité frai.çHis pour le traité de c o m 
m e r c e franco a m é r i c a i n , l a l e t t r e su i 
v a n t e : 

Monsieur, 
La Chambre de commerce de Lille vous re

mercie de la communication que vous avez 
bien voulu lui adres.«er, au sujet des démar
ches que vous comptez taire dans le Nord 
pour provoquer des avis mot vés pour ou 
contre les bases du projt t de traité élaboré 
tans la téunion franco américaine des 7 , 9 
et 1-0 août. 

Sans méconnaître ce qu'il pourrait y avoir 
d'avantageux pour notre région dans certai
nes dispositions de ee projet, la Chambre de 
commerce ne juge pas qu'il soit opportun 
d'examiner aujourd'hui contradicioirement les 
bases 'un tr*itê avec l'Amérique. 

Il y aurait, en effet, de graves inconvénients 
à ne pas concentrer toute l'attention du gou
vernement sur la question biûlanie de» t Mités 
italiens, anglais et be ge». Ces traités, d'une 
importance capitale p -ur noire reg ou, voat 
être discutés dans les prochaines rean uns de 
la Chambre des députés. Il nous parait, doue 
convenable d'at en ire le ré "itat des délibé
rations ces grands corps de l'Eial, avant a'ap-
peler l'attention publique sur un traité qui 
n'est encore qu'a l'état de proj t vague. 

Agréez, etc. 

REVUE DE L'EXPO SITIÛJ! 
(SUIT.) 

XL 
EUSBIOSEMKST, IWSTBOCTION m i M A I R E . 

L'instruction primaire se retrouve, pour a!n=i 
dire, partout à l'Exposition univer-elle. En effet, 
indépendamment du local qui lui est spécialement 
affecté dans l'exposition du ministère Je l'Ins
truction publique (section française), elle occupe 
One salle tout entière au Pavillon de la Ville de 
Paris. En out-e, un grand nombre d'établi se-
ments industriels, en tête desquels il faut citer le 
Creusot, exposent, dans leur section, à côté des 
marteaux pilons, des laminoirs, des machines à 
raboter, le plan de leurs salles d'école, leur sys
tème d'enseignement, lestravaux de leurs élevés. 
A l'étranger, la Suisse, les pays Scandinaves, les 
Etats-Unis, le Japon lui-même ont c m sacré à 
l'instruction primaire une part importante de 
l'espace qui leur était réservé. 

De cette dispersion, il résulte une certaine dif
ficulté pour le spcciateur à s'orienter et à se re
connaître, mais, il ressort aussi de là que, dans 
toutes les nations, et, ee qui nous iutéress-.' la 
plus, en France, l'instruction primaire a pris 
l'un des premiers rangs dans les préoccupations 
iMsnliaaw 
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X 

LES RECHERCHES 

(Suit») 
— Eh 1 bien donc,poursuivit le juge, 

savez Tons quelque chose au sujet des 
incendies t 

Faquinette parut étonnée ; elle atta
cha ses yeux sur le magistrat, puis elle 
partit encore d'un éclat de rire. 

— E-t-il amusant ce monsieur noir ? 
Ait-elle avec un accent de commisération 
ironique ; comment saurais-je quelque 
chose. 

— Tons menez, dit-on, une exis
tence assez vagabonde, et vous avez pu 
apprendre certaines circonstances dont 
la justice désire être informée... Vous 
devez, comme tous les honnêtes gens, 
ressentir de l'indignation contre l'auteur 
i e ces abominables forfaits .. Voyons 1 

.soyaz franche... le connaîtriez-vous, par 
hAsaré? 

La folle prit un air fia. 
' '-W Peut-être bien I réphqna-t-elle, en 
clignant les yeux . 

-*- Noaamez le-moi,reprit le juge d'un 
tonde plus en pi as insinuant ; il faut 
me le nommer.ma bonne fille. 

— Alora, écorniez... C'est M. N o t i 

ce beau garçon qui fait un doigt de 
cour à toutes les femmes...a moi,comme 
aux autres. 

Le juge fronça le sourcil. 
— Thérèse Faquin, reprit-il sévère

ment, comprenez-vous si mal votre si
tuation présenta ? 

— Vous ne me croyez pa« ? reprit la 
folle ; songez donc... M Nuël est l'offi
cier des pompiers, n'est ce pas T et, 
quand il y a le feu, il arrive avec son 
hommes.. . Aussi est-ce M. Noë par-
ci . . . M. Noël par-la... sans compter 
qu'il porte les dames dans ses bras et 
que toutes deviennent amoureuses de 
lui. 

— Taisez vous. . . J'avais compté sur 
votre bon sens et vous ne répondez que 
par des sottises. 

— Allons l allons 1 ne vous fâchez pas 
et je vous dirai la vraie vérité. 

— Dites-la do ic . . . Qui, selon vous, 
serait le coupable * 

— C'est... c'est M. le curé de Vau-
vray, un grand vieux, qui donne des 
sous aux pauvres et qui a des cheveux 
blancs... BJU I voila encore que vous ne 
me croyez pas ! . . Mais le curé a dit en 
chaire que « ceux qui ont l'enfer dans 
ce monde vont tout droit au ciel avec 
les petits anges, après leur mort.» Com
prenez bien : l'enfer dans ce monde 
c'est un incendie; et, quand on a été 
b û é dans nn incendie, ont est an saint. 
Alors c'est M. le curé qui pour gagner 
des ânes t Dieu... 

— A s- z, interrompit le juge avec dé
couragement. 

— Ma foi 1 si vous ne voulez pas 
qn'on vous explique... 

E* Faquinette prit un air boudeur. 
— Ii n'y a rien à tirer de celte femme, 

reprit le magistrat à demi-voix en s'a-
dressant à ceux qui l'entouraient; ce -
pendant elle conserve, au milieu de ses 
divagations, une expression de malice 
sournoise, qui me met en défitnee. 

— Je vous l'ai dit, monsieur, répli
qua le maire de même, Faquinette est 
bien réellement folie... 

— Et s'il m'était permis d'apporter 
men témoignage, dit M, de Lovedy en 
ae penchant vers le juge, j'ajouterais 
que sa folie est tout a fait inoffensive. 
C'est, j'imagine, un cas de monomanie 
religieuse, mélangée de monomanie co
quette... ce qui, ajoula-t-il en souiiant, 
s'allie fort bien dans certaines têtes 
féminines. 

— Voua connaissez Faquinette, mon
sieur? d manda le juge d'instruction. 

— Mon Dieu 1 comme tout le monde 
ici; elle se multiplie sous les pa»; elle 
•e mêle à tout, cause avec tous ceux 
qu'elle rencontre,., Mais il n'est jamais 
venu à l'esprit de personne qu'elle puisse 
ê re dangereuse, et, le fû'-elle, elle ne 
saurait être responsable de ses actes. 

Pendant cette conversation, Faqui
nette ricanait, regardait à droite et à 
gauche, chiffonnait ses rubans; néan» 
moins elle semblait éprouver un cer
tain malaise et ne se montrait rien moins 
qu'indifférente à l'examen dont elle était 
l'objet. 

Le magistrat avait trop d'expérience 

pour ne pas remarquer ces particulari
tés. 

— Il est des folies bizarres, reprit-il, 
et la dissimulation se cominne a mer
veille avec certaines maladies menta
les. . . J'ai beau faire, cette pauvre créa
ture me donne a penser... Je vais 
essayer d'un autre moyen. 

Et, s'adre.sant à la folle, il lui de
manda brusquement : 

— Thérèse Faquin, vous aviez autre
fois un charmant enfant; qu'est-il de
venu ? 

Le juge fut effrayé lui-même de l'effet 
que produisit sa question. Les traits de 
Faquinette se contractèrent, ses yeux 
devinrent étincelants, et elle s'écria 
d'une voix di°cordante : 

—Jacques I mon cher petit Jacques!., 
ah I oui, qu'il était beau I... U avait des 
yeux bleus, puis des cheveux blonds 
qui frisaient tout seul.. . Et j'en raffo
lais... Je me sauvai avec lui, parce que 
mon père avait juré de le tuer... Mais, 
à présent, Jacques est un ange, et il ha
bite le ciel. Il redescend parfois, il me 
parle à l'oreille et me dit... 

— Voilà la pauvre créature retombée 
dans ses extravagance» ordinaires, in
terrompit M. de Lovedy avec vivacité. 
Sur ma foi 1 si nous l'écoutons, nous 
allons en entendre de belles 1... Et pour 
tant la communication que j'ai à vons 
faire, monsieur le juge, est de la nature 
la plus pressante. 

— Patience 1 monsieur, répliqua le 
magistrat sèchement; vous aurez votre 

1 tour... Ainsi donc, Thérèse Faquin, 

votre fils mort vous apparat, quelque
fois et il vous dit... 

Faquinette se taisait et regardait fixe
ment le banquier. 

— Mais rien, répondit-elle enfin en 
riant, est-ce que, par hasard, les morts 
peuvent parler T 

— On l'a troublée, murmura le juge 
avec h imeur, et elle est maintenant sur 
ses gardes... T- nez, ma bonne fille, 
poursuivit il de son ton le pins per
suasif, je m'intéressse a votre joli petit 
Jacques, moi,et je voudrais savoir com
ment vous l'avez perdu. 

Cette fois Faquinette se mit à pleu
rer. 

— Vous êtes un digue monsieur, re
prit-elle; ah I c'est qu'if était si beau I 
Mais, vons savez, il n'avait pas plus de 
deux ans quand la chose arriva... Nous 
étions pauvres, on l'appelait un « en
fant de misère, « et tout le monde nous 
voulait du mal; aussi allions-nous par 
pays et nous cooehion dans les gran
ges. . . Une nuit, je fus éveillée par une 
grande... grande lumière, oh 1 quelle 
lumière 1... j'en étais éblouie. Je cher
chais Jacques qui devait être à côté de 
moi. . . Il n'y était plus, et, depuis c e 
temps, je ne l'ai plus revu jamais, ja
mais. . . 

Les sanglots lui coupèrent la parole. 
— Ainsi donc, demanda le juge ému 

de cette douleur, votre enfant a péri 
dans un incendie T 

Faquinette tressaillit et sa contenance 
changea. Etsuyant ses yeux, elle seprit 
d'an ton décidé r 

— Fst-e* «rue je sais ? Il y avait nue 
gr»> do, grand* lumière... M M l et Jac-
que ts t avec les anges. 

L- j i* ue put retenir encore un 
geste de désappointement. 

— Du moins, Faquinette. reprit-il, 
pouvez-vous me nommer le lâche qui, 
après vous avoir rendue mère, vous a 
abandonnés, vous et votre enfant f 

La folle regarda successivement tou
tes les personnes présentes; puis, par
tant d'un nouvel éclat de rire : 

— Pour ç t , mon bon monsieur, dit-
elle, si en vous le demande, vous ré
pondrez que vous n'en savez rien. 

Evidemment cet interrogatoire ne 
pouvait aboutir à aucun résultat décisif. 
Le vrai et le faux se confondaient H*ns 
l'esprit de la malheureuse insensée; ce 
pendant elle conservait toujours, dans 
ses extravagances, cet air 4e ruse et de 
malice; qui avait frappé l'interrogateur. 

— Allons l reprit le juge, il faut re
noncer pour aujourd'hui à obtenir quel
que chose d'elle. 

(A tnivre.) 
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